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Le président, Monsieur Patrick Jaquenoud ouvre l’assemblée à 19h37. Il souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents. 

 
 

1. LISTE DE PRÉSENCE 
Les membres ont été convoqués par courrier, 16 membres présents. 
Excusés : Christophe Mermoud, Jean-François Martin, Joëlle Gaillard, Anne Baumann, Guy Duplan, 
Christine Vuagniaux, Jean-Michel Magnenat, Patrick Simonin, Guido Roelfstra et Romaine Girardet. 

 
2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 31 AOÛT 2022 

Le PV est accepté à l’unanimité. 
 

3. ADMISSION ET DÉMISSION 
3 nouvelles admissions : 
Mme Monica Di Puma, étudiante en droit 
Mme Sandrine Celii, aide-infirmière 
M. Adrien Schmid, médecin 
 

4. PRÉSENTATION DE NOTRE CANDIDATE À LA MUNICIPALITÉ D’ORBE, SANDRINE CELII 
M. Patrick Jaquenoud donne la parole à Mme Sandrine Celii pour sa présentation. 
 
Je m‘appelle Sandrine Celii et j‘ai 52 ans. Je suis mariée et mère de trois enfants, je travaille comme 
aide-infirmière à Yverdon. 
Mes enfants étant grands, j‘ai maintenant beaucoup plus de temps pour me consacrer à ma 
ville. Je suis motivée à faire changer ce qui peut l‘être. 

 
J‘aimerais améliorer la qualité de vie des Urbigènes et favoriser une meilleure cohésion, que ce 
soit pour les étrangers, les enfants ou les personnes âgées. 

 
Je mise sur la modernité, mon énergie et également mon regard féminin pour convaincre les 
habitants d‘Orbe. 
 
L’assemblée félicite le comité de vouloir maintenir le siège PLR au sein de la municipalité, mais demande 
« comment allez-vous convaincre la population à voter pour Mme Sandrine Celii face à M. Denis 
Tschannen ? » le comité répond qu’il aura des stands avec des candidats aux élections national, flyers, 
affiches, articles dans l’Omnibus, La Région et une vidéo dans CapTv.  
 
L’assemblée soulève qui faudra être attentif au 2ème tour qui est le dimanche 9 juillet 2023 donc la 1ère 
semaine de vacances scolaire, il aura moins de membres du corps électoral et surtout que les socialistes 
ne vont pas donner de mot d’ordre pour la votation. Le comité espère que les femmes socialistes feront 
la différence. 
 
Le comité propose qu’au 2ème tour d’envoyer un tout ménage, distribuer des flyers et croissants à la Gare 
d’Orbe.  
 
Mme Myriam Schertnleib précise que le métier de municipal est tout autre que celui de conseiller 
communal. 
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L’assemblée demande « comment est perçue Mme Sandrine Celii auprès des commerçants ? », elle 
répond qu’elle va régulièrement vers eux. 
 

5. DIVERS ET PROPOSITIONS INDIVIDUELLES 
 
M. Pierre-Alain Wieland rend attentif le comité pour la prochaine assemblée générale de ne pas l’agender 
après l’Abbeye. 
 
 
La parole n’étant plus demandée, le président, Monsieur Patrick Jaquenoud clôture l’assemblée à 20h25 
et invite l’assemblée à l’apéritif servi. 

 
 

Pour le comité 
lhem Grivat 
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